
L’actualité du Contentieux de la Concurrence

Jeudi 3 avril 2025
16h00 à 18h30

Colloque de l’Association des Professionnels du 
Contentieux Economique et Financier

En Grand’chambre de la Cour de cassation



16h00

16h20

16h30

17h15

18h10

18h30

Allocutions d’ouverture :
• Vincent VIGNEAU, président de la Chambre commerciale de la Cour de

cassation

Bilan des dix années d'activités de l'association : présentation des réalisations
de l'APCEF, des objectifs atteints et des perspectives d’avenir.
• Mikaël OUANICHE, expert agréé par la Cour de cassation, Secrétaire général

de l'APCEF

Premier panel : regards croisés sur les perspectives juridiques
• Les récentes évolutions législatives et jurisprudentielles : impacts sur le

contentieux - Murielle CHAGNY, professeur de droit à l’université de Paris-
Saclay

• Les stratégies des entreprises face aux litiges de concurrence - Sarah
SUBREMON, avocate spécialisée en contentieux économiques

Deuxième session : L’éclairage des sciences économiques - Analyse
économique dans les litiges de concurrence
• Rôle des outils statistiques et économétriques dans la résolution des litiges -

Constance MONNIER-SCHLUMBERGER, économiste, experte près la cour
d’appel de Paris

• Comprendre les implications économiques des pratiques anticoncurrentielles
- Eshien CHONG, Chef économiste de l’Autorité de la concurrence

Allocutions de clôture : Le rôle des juges dans la construction d’une
jurisprudence cohérente et pragmatique en matière de concurrence
• Irène LUC, première avocate générale à la Cour de cassation

Cocktail

Le droit de la concurrence constitue un levier essentiel pour le bon fonctionnement
des marchés et la protection des consommateurs. Face à des défis contemporains,
tels que les abus de position dominante, les ententes et pratiques restrictives, l’essor
des procédures en réparation qui en découlent, le contentieux de la concurrence
s’est complexifié, exigeant une approche pluridisciplinaire.
Ce colloque, organisé dans le cadre du dixième anniversaire de l’APCEF, invite des
experts juridiques et économiques à réfléchir sur ces enjeux à travers une
perspective croisée entre théorie et pratique, tout en mettant en avant les
contributions de l’association à l’amélioration des pratiques professionnelles.


